
Les mesures des champs 

électromagnétiques in situ  - 

Radiofréquence 

 

L'objectif de la demande était de : 

• Vérifier la conformité de l'exposition aux valeurs 

réglementaires. 

• Connaître le détail de l'exposition pour un ou plusieurs 

services (Télévision, radio FM, Téléphonie mobile, DECT, 

WiFi...). 

• Connaître l'exposition par émission pour l'ensemble des 

services. 









• Le niveau global d’exposition est de 

0,14V/m. La valeur limite de référence 

la plus faible dans la bande de 

fréquence est de 27,5V/m. 

• Le service pour lequel le niveau 

maximal a été mesuré à 0,07V/m est : 

Téléphonie mobile 900 MHz. 

• Le rapport de mesure conclut au 

respect des valeurs limites d'exposition 

fixées par le décret du 3 mai 2002. 


